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Introduction

1. Conformement aux deliberations du Comite executif de ^ Unl°V^n^t^u
pour la protection des oeuvres litteraires et artistiques (Union de Be e et du
Comite intergouvernemental de la Convention universelle sur le droit d auteur a
Surs sessions tenues du 5 au 9 fevrier 1979, et conformement aux decisions des
nraanes directeurs competents de 1'Unesco et de I1OMPI, le Secretariat de I1Unesco
et Je Bureau international de 1'OMPI ont convoque un Groupe de travail pour etudier
un projet de dispositions types de legislations nationals et des mesures Interna
tionales sur la protection des oeuvres du folklore. Assistaient a la "union du
Groupe de travail des experts de 16 pays invites a titre^personnel paries Direc
teurs gSneraux de I1Unesco et de l'OMPI. Y assistaient egalement, a titre
d'observateurs, des representants de deux organisations intergouvernementales et
de sept organisations Internationales non gouvernementales. La liste des parti

cipants est jointe au present rapport.

2. La documentation soumise au Groupe de travail comprenait des documents eta-

ainsl qu'un document etabli par le Secretariat de ^'fe-o avec le^oncours du
Professeur Jean Carbonnier, contenant une etude sur la regimentation internatio
nale des aspects propriete intellectuelle de la protection du folklore (document

UNESCO/OMPI/WG.I/FOLK 3).

Ouverture de la reunion

3 La reunion a ete ouverte par le Dr Arpad Bogsch, Directeur general de I1OMPI>
J;, au nom du Directeur general de 1'Unesco, par Mademoiselle Marie-Claude Dock
Directeur de la Division du Droit d1auteur, qui ont souhaite la bienvenue aux par

ticipants.

4 Le representant du Directeur general de I1Unesco a signale qu'en application

des decisions prises par les organes directeurs de 1'Unesco et Pa^. ^rC°m^egtude
intergouvernemental de la Convention universelle sur le droit d auteur, ^ etude
interdisciplinaire avait ete entreprise dans le cadre d'une approche globale et
que cette etude etait deja suffisamment avancee pour permettre a 1 Unesco ^e
joindre ses efforts a ceux de I1OMPI en vue d'instituer une protection :undique

du folklore.
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prepare par le Secretariat et adopte par le Groupe de travail

Introduction

1. Conformement aux deliberations du Comite executif de l'Union internationale
pour la protection des oeuvres litteraires et artistiques (Union de Berne) et du
Comite intergouvernemental de la Convention universelle sur le droit d'auteur a
leurs sessions tenues du 5 au 9 fevrier 1979, et conformement aux decisions des
organes directeurs competents de l'Unesco et de l'OMPI, le Secretariat de l'Unesco
et le Bureau international de l'OMPI ont convoque un Groupe de travail pour etudier
un projet de dispositions types de legislations nationales et des mesures interna
tionales sur la protection des oeuvres du folklore. Assistaient a la reunion du
Groupe de travail des experts de 16 pays invites a titre personnel par les Direc
teurs generaux de l'Unesco et de l'OMPI. Y assistaient egalement, a titre
d'observateurs, des representants de deux organisations intergouvernementales et
de sept organisations internationales non gouvernementales. La liste des parti
cipants est jointe au present rapport.

2. La documentation soumise au Groupe de travail comprenait des documents eta
blis par le Bureau international de l'OMPI, contenant des dispositions types de
legislations nationales sur la protection des creations du folklore et un cornrnen
taire sur ces dispositions types (documents UNESCO/OMPI/WG.l/FOLK 2 et 2 A2d.)
ainsi qu'un document etabli par le Secretariat de l'Unesco avec le concours du
Professeur Jean Carbonnier, contenant une etude sur la reglementation internatio
nale des aspects propriete intellectuelle de la protection du folklore (document
UNESCO/OMPI/WG.l/FOLK 3).

Ouverture de la reunion

3. La reunion a ete ouverte par le Dr Arpad Bogsch, Directeur general de l'OMPI,
et, au nom du Directeur general de l'Unesco, par Mademoiselle Marie-Claude Dock,
Directeur de la Division du Droit d'auteur, qui ont souhaite la bienvenue aux par
ticipants.

4. Le representant du Directeur general de l'Unesco a signale qu'en application
des decisions prises par les organes directeurs de l'Unesco et par le Comite
intergouvernemental de la Convention universelle sur le droit d'auteur, une etude
interdisciplinaire avait ete entreprise dans le cadre d'une approche globale et
que cette etude etait deja suffisarnment avancee pour permettre a l'Unesco de
joindre ses efforts a ceux de l'OMPI en vue d'instituer une protection juridique
du folklore.
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5. Dans une breve allocution liminaire, le Directeur general de l'OMPI a declare
que, pour ce qui concerne les aspects nationaux, la reunion tendait a susciter une

reflexion plus approfondie sur les modalites de protection du folklore. II a sou-
ligne combien il etait souhaitable de proteger les creations du folklore contre
une exploitation indue non autorisee, et contre leur deformation. Pour etre effec
tive, cette protection doit revetir une forme juridique. A cet effet, le Bureau
international de l'OMPI a elabore des dispositions provisoires en vue des legisla
tions nationales, soumises a l'examen du Groupe de travail. II a ete precise que
dans ces dispositions, on avait cherche a tourner la difficult^ de trouver une de
finition du concept de "folklore" valable a toutes fins en suagerant une definition
specifiquement adaptee a la protection juridique.

6 Le representant du Directeur general de l'Unesco a expose la situation en ce

a inTaCutrni%l\neCtSS^ *'UM Protection du folklore au niveau international eta indique 1 etat actuel des t li
%l\t^ Pection du folklore au niveau internatio
etat actuel des travaux accomplis par l'Unesco dans ce domaine.

Election du Bureau

7. Le Groupe de travail a Slu a l'unanimite le Dr. J.O. Alende (Argentine) pre-

TT4tifBanKi ^^^ et l ° EP rilov (Onion sovL'tiquel ?

Dispositions types de legislations nationales sur la protection des creations du

8l -> ^ deliberations ont eu lieu sur la base des documents UNESCO/OMPI/WG I/FOLK 2
et 2 Add., prepares et presented par le Bureau international de l'OMPI.

la* A? CTr* fi'?n dg-at ^neral, il a ete convenu i) qu'une protection juridique
adequate du folklore etait souhaitable; ii) que cette protection juridique pouvait
etre favonsee au niveau national par des dispositions types de legislation; iii)
que ces dispositions types devaient pouvoir s'appliquer aussi bien dans les pays oil
il n existe aucune legislation pertinente que dans les pays ou la legislation en
vigueur pourrait etre adaptee; iv) que ces dispositions types devaient aussi per-
mettre une protection par le droit d'auteur et les droits voisins lorsque ce mode
de protection etait possible et v) que les dispositions types de legislation natio-

inter-

10. Le debat general a ete suivi d'un examen detaiile, article par article, des
dispositions types. Ces dernieres ont generalement ete jugees originales et la
plupart d entre elles ont rencontre 1'approbation generale. Ces faits ne sont
pas consignes separement pour chaque article. En revanche, les observations ou

suggestions suivantes faites par un ou plusieurs experts (ou par les Secretariats)
a propos de certains articles sont consignees ci-apres :

Af ^rti^le l'1] : i.), AU UeU de parler des Creations" du folklore, il faudrait
parler des oeuvres", ou des "manifestations" ou des "expressions"; ii) il fau
drait omettre les mots "selon des formes qui ont evolue de generation en genera
tion ; in) il faudrait abandonner le mot "indigenes" ou il ne faudrait pas

iLfSc°rUnrteS^ndigeneS" de la "ti" i l
g faudrait pas

,,rrS,,^ndigeneS" de la "nation" mais plutot des communautes
d'un pays" (toutefois, de l'avis d'un expert, le mot "ethnique" est

0^ ^^iS°^ ^Olitl^s et " se" fbl d
p, ethnique est

nautSs^a?0^ ^"^iS°^ ^Olitl^s et " sera" preferable de parler de "commu-
nautes nationales"); iv) ce qui doit etre considers comme relevant ou non du
folklore^devrait etre determine en foncticn du point de vue de la conununaute

S^een/a m^^ere. : en ^'autres termes, le consensus de cette communaute
r determinant; v) il faudrait mentionner 1'exigence d'une
V1 l2 faud^ait renoncer a toute definition du folklore ou au

au^n/fT ?US ^ dgfinition <Plus restrictive) du folklore n'est donnee
qu aux fins de la protection juridique et n'affecte en rien la portee (plus large)

vii) iiefaudr°nt ' UST COmmUn °U dMS l6S dis-Pl-es sociales ou^ulturelles;
folklore Preciser dans le projet si la loi s■appliquerait exclusivement au
folklore d origine nationale ou egalement au folklore etranqer;

Ad article 1.2) : i) Les exemples donnes devraient inclure les enigmes, les rituels
et les instruments de musique; ii) -,n.= la version espagnole, le mot "chansons"
n est pas traduit et la traauction du mot "spectacles" ne convient pas.
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5. Dans une breve allocution liminaire, le Directeur general de l'OMPI a declare
que, pour ce qUi concerne les aspects nationaux, la reunion tendait a susciter une
reflexion plus approfondie sur les modalites de protection du folklore. 11 a sou
ligne combien il etait souhaitable de proteger les creations du folklore contre
une exploitation indue non autorisee, et contre leur deformation. Pour etre effec
tive, cette protection doit revetir une forme juridique. A cet effet, le Bureau
international de l'OMPI a elabore des dispositions provisoires en vue des legisla
tions nationales, soumises a l'examen du Groupe de travail. 11 a ete precise que,
dans ces dispositions, on avait cherche a tourner la difficulte de trouver une de
finition du concept de "folklore" valable a toutes fins en suggerant une definition
specifiquement adaptee a la protection juridique.

6. Le representant du Directeur general de l'Unesco a expose la situation en ce
qui concerne la necessite d'une protection du folklore au niveau international et
a indique l'etat actuel des travaux accomplis par l'Unesco dans ce domaine.

Election du Bureau

7. Le Groupe de travail a elu a l'unanimite le Dr. J.O. Alende (Argentine) pre
sident et M. P. Banki (Australie) et le Dr. E.P. Gavrilov (Union sovietique)
vice-presidents.

Dispositions types de legislations nationales sur la protection des creations du
folklore

8. Les deliberations ont eu lieu sur la base des documents UNESCO/OMP1/WG.l/FOLK 2
et 2 Add., prepares et presentes par le Bureau international de l'OMPI.

9. Au cours d'un debat general, il a ete convenu i) qu'une protection juridique
adequate du folklore etait souhaitable; ii) que cette protection juridique pouvait
etre favorisee au niveau national par des dispositions types de legislation; iii)
que ces dispositions types devaient pouvoir s'appliquer aussi bien dans les pays ou
il n'existe aucune legislation pertinente que dans les pays ou la legislation en
vigueur pourrait etre adaptee; iV) que ces dispositions types devaient aussi per
mettre une protection par le droit d'auteur et les droits voisins 10rsque ce mode
de protection etait possible et v) que les dispositions types de legislation natio
nale devaient ouvrir la voie a une protection sous-regionale, regionale et inter
nationale des creations du folklore.

10. Le debat general a ete suivi Q'un examen detaille, article par article, des
dispositions types. Ces dernieres ont generalement ete jugees originales et la
plupart d'entre elles ant rencontre 1'approbation qenerale. Ces faits ne sont
pas consignes separement pour chaque article. En revanche, les observations ou
suggestions suivantes faites par un ou plusieurs experts (ou par les Secretariats)
a propos de certains articles sont consignees ci-apres

Ad article 1.1) : i) Au lieu de parler des "creations" du folklore, il faudrait
parler des "oeuvres", ou des "manifestations" ou des "expressions"; ii) i1 fau-
drait omettre les mats "selon des formes qUi ant evolue de generation en qenera- •
tion"; iii) il faudrait abandonner le mat "indigenes" ou il ne faudrait pas
parler des cornmunautes "indigenes" de la "nation" mais plutot des comrnunautes
"ethniques" d'un "pays" (toutefois, de l'avis d'un expert, le mat "ethnique" est
a eviter pour des raisons politiques et il serait preferable de parler de "comrnu-
nautes nationales"); iv) ce qui doit etre considere comrne relevant ou non du
folklore devrait etre determine en fonction du point de vue de la comrnunaute
interessee en la matiere : en d'autres termes, le consensus de cette comrnunaute •
serait le facteur determinant; v) il faudrait mentionner l'exigence d'une
"authenticite"i vi) il faudrait renoncer a toute definition du folklore ou au
mains preciser que la definition (plus restrictive) du folklore n'est donnee
qu'aux fins de la protection juridique et n'dffecte en rien la portee (pl~s large)
de cette notion dans l'usage comrnun ou dans les disciplines sociales ou culturellesi
vii) il faudrait preciser dans le projet si la loi s'appliquerait exclusivement au
folklore d'origine nationale ou &galement au folklore ?tranger; •

Ad article 1.2) : i) Les exemples donnes devraient inclure les enigmes, les rituels
et les instruments de musiquei it) ~~nF l~ version espagnole, le mot "chansons"
n'est pas traduit et la traauction du mat "spectacles" ne convient pas.

•
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Ad article 2 : Cet article devrait venir apres les dispositions de fond ou les

dispositions relatives aux appels devraient figurer dans I1article 5.

Ad article 2.1) : II faudrait supprimer la mention des societes d'auteurs et des

musees nationaux ou la placer entre crochets.

Ad article 2.2) : i) II ne faudrait pas mentionner un ministere; ii) il faudrait

reexaminer la necessity d'une disposition concernant les appels (cette disposition

etant peut-etre superflue); iii) il faudrait etudier la necessity d'une disposition

relative aux recours aupres des tribunaux.

Ad article 2.3) : Cette disposition est superflue et devrait etre supprimee.

Ad article 2.4) : Cette disposition est superflue et devrait etre supprimee.

Ad article 3 : i) L1identification des elements des creations du folklore ou le
maintien de leur inventaire national releve largement de la preservation du fol

klore; ii) 1'obligation de tenir des inventaires aux fins particulieres de la
protection juridique risque d'entrainer des doubles emplois que 1'on pourrait

eviter et de surcharger abusivement les autorites competentes; iii) il n'est peut-

etre par realiste d'exiger des types particuliers d'inventaires des creations du
du folklore venant s'ajouter au catalogue general de toute la gamme des creations

du folklore qui existe deja dan- certains pays; en consequence, comme 1'ont sug-
gere les Secretariats, il conviendrait de supprimer I1article 3 du projet de dis

positions types; il faudrait alors indiquer dans le commentaire que lorsque
l'autorite competente a un doute sur 1'identification d'une creation du folklore,
elle doit consulter toutes les sources disponibles, y compris les catalogues, autres
archives, les experts, les temoins et notamment les anciens de la communaute.

Ad article -• : i) i.' utilisation des creations du folklore dans une intention de
lucre devrait aussi etre dispensec J'autorisation si eile est le fait des membres
de la communaute dont la creation consideree provient ainsi que dans certains autres
cas que les exceptions deja prevues a I1article 6; ii) il faudrait harmoniser la
terminologie utilisee dans cet article avec celle de 1'article premier; ll faudrait

preciser le sens du mot "imitation".

Ad article 5 : i) On pourrait aussi prevoir, au debut de cet article, une obliga-
tion directe pour la demande d • autorisation-, ii) il conviendrait de faire de la
d.rniere phrase de 1'article 2 concernant les appels des decisions des autorites
competentes relatives a des creations du folklore un alinea qui viendrait s inter-

caler entre les alineas 2) et 3) de I1article 5.

Ad article 5.1) : i) La demande ecrite d•autorisation ne devrait pas necessairement
etre obligatoire; ii) en revanche, son contenu pourrait etre fixe plus en detail.

Ad article 5.3)- i) II faudrait donner davantage de souplesse a cette disposition
en prevoyant differentes utilisations possibles des taxes percues, que ce sou

pour promouvoir le folklore, pour soutenir les auteurs nationaux, ou encore a

d'autres fins culturelles; ii) les taxes percues par l'autorite competente en
vertu de cet alinea ne devraient pas necessairement etre calculees selon un bareme
fixe necessairement par le ministere de tutelle et il devrait y avoir -e P te
d'accord entre l'autorite competente et le ministere de tutelle; m) il faudrait
aussi prevoir une solution contractuelle pour le montant des taxes; iv le mot
"taxes" devrait etre remplace, au moins dans la version francaise, par le mot

"redevances".

Ad article 6.1) : Les Secretariats ont annonce que, compte tenu de plusieurs decla-

rations faites par les experts au cours des debats precedents, cet alinea devrait

avoir la teneur suivante : "L1article 4 n'est pas applicable lorsqu'un membre d'une

communaute represente, execute ou reproduit des creations du folklore de sa^propre

communaute". Au cours des debats sur ce point, un ou deux experts ont suggere

i) que les utilisations de creations du folklore qui sont admises sans autorisation

devraient aussi donner lieu a des versements; ii) que ces versements devraient, le
cas echeant, etre prevus de facon souple; iii) qu'en ce qui concerne 1'exception
a I1article 4, il conviendrait d'etablir une distinction entre 1'exploitation du

folklore au moyen de techniques modernes et son utilisation selon les modes tradi-
tionnels; iv) I1exception devrait devenir la regie et les cas soumis a autorisation
d1exception; v) un certain controle devrait aussi etre assure concernant le libre

usage des creations du folklore.
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Ad article 2 : Cet article devrait venir apres les dispositions de fond ou les
dispositions relatives aux appels devraient figurer dans l'article 5.

Ad article 2.1) : Il faudrait supprimer lu mention des societes d'auteurs et des
musees nationaux ou la placer entre crochets.

Ad article 2.2) : i) Il ne faudrait pas mentionner un ministere; ii) il faudrait
reexaminer la necessite d'une disposltion concernant les appels (cette disposition
etant peut-etre superflue); iii) il faudrait etudier la necessite d'une disposition
relative aux recours aupres des tribunaux.

Ad article 2.3)

Ad article 2.4)

Cette disposition est superflue et devrait etre supprimee.

Cette disposition est superflue et devrait etre supprimee.

Ad article 3 : i) L'identification des elements des creations du folklore ou le
maintien de leur inventaire national releve largement de la preservation du fol
klore; ii) l'obligation de tenir des inventaires aux fins particulieres de la
protection juridique risque d'entrainer des doubles emplois que l'on pourrait
eviter et de surcharger abusivement les autorites competentes; iii) il n'est peut
etre par realiste d'exiger des types particuliers d'inventaires des creations du
du folklore venant s'ajouter au catalogue general de toute la gamme des creations
du folklore qui existe deja dan~ certains pays; en consequence, comme l'ont sug
gere les Secretariats, il conviendrait de supprimer l'article 3 du projet de dis
positions types; il faudrait alors indiquer dans le commentaire que lorsque
l'autorite competente a un doute sur l'identification d'une creation du folklore,
elle doit consulter toutes les sources disponibles, y compris les catalogues, autres
archives, les experts, les temoins et notamment les anciens de la communaute.

Ad article - : i) L'ut~lisation des crea~ians du f~lklore dans une intention de
lucre devrait aussi etre dispensec :'autorisation Sl e11e est le fait des membres
de la communaute dont la creation consideree provient ainsi que dans certains autres
cas que les exceptions deja prevues a l'article 6; ii) il faudrait harmoniser la
terminologie utilisee dans cet article avec celle de l'article premier; il faudrait
preciser le sens du mot "imitation".

Ad article 5 : i) On pourrait aussi prevoir, au debut de cet article, une obliga
tion directe pour la demande d'autorisation; ii) il conviendrait de faire de la
derniere phrase de l'article 2 concernant les appels des decisions des autorites
competentes relatives a des creations du folklore un alinea qui viendrait s'inter
caler entre les alineas 2) et 3) de l'article 5.

Ad article 5.1)
etre obligatoire;

i) La demande ecrite d'autorisation ne devrait pas necessairement
ii) en revanche, son contenu pourrait et re fixe plus en detail.

Ad article 5.3); ~ Il faudrait donner davantage de souplesse a cette disposition
en prevoyant differentes utilisations possibles des taxes per9lJes, que ce soit
pour promouvoir le folklore, pour sautenir les auteurs nationaux, ou encore a
d'autres fins culturelles; ii) les taxes per9ues par l'autorite competente en
vertu de cet alinea ne devraient pas necessairement et re calculees selon un bareme
fixe necessairement par le ministere de tutelle et il devrait y avoir une possibilite
d'accord entre l'autorite competente et le ministere de tutelle; iii) il faudrait
aussi prevoir une solution contractuelle pour le montant des taxes; iv) le mot
"taxes" devrait etre remplace, au mains dans la version fran9aise, par le mot
"redevances".

Ad article 6.1) : Les Secretariats ant annonce que, compte tenu de plusieurs decla
rations faites par les experts au cours des debats precedents, cet alinea devrait
avoir la teneur suivante : "L'article 4 n'est pas applicable lorsqu'un membre d'une
communaute represente, execute ou reproduit des creations du folklore de sa propre
communaute". Au cours des debats sur ce point, un ou deux experts ont suggere
i) que les utilisations de creations du folklore qui sont admises sans autorisation
devraient aussi donner lieu a des versements; ii) que ces versements devraient, le
cas echeant, etre prevus de fa90n sauple; iii) qu'en ce qui concerne l'exception
a l'article 4, il conviendrait d'etablir une distinction entre l'exploitation du
fOlklore au moyen de techniques modernes et son utilisation selon les modes tradi
tionnels; iv) l'exception devrait devenir la regle et les cas soumis a autorisation
d'exception; v) un certain controle devrait aussi etre assure concernant le libre
usage des creations du folklore.



UNESCO/OMPI/WG.l/FOLK/5

page 4

Ad article 6.2) : i) L'expression "utilisation fortuite" est trop vague pour defi-
nir suffisamment la portee du libre usage; ii) certains types de libre usage prevus
par la legislation sur le droit d'auteur devraient aussi etre enumeres; iii) il
conviendrait de citer les cas de libre usage prevus par la loi sur le droit d'au
teur; iv) 1'interpretation du terme "utilisation fortuite" devrait etre laissee a
1 appreciation des autorites competentes; v) le commentaire des dispositions types
devrait preciser les cas dans lesquels cette exception est applicable.

Ad article 7 : Les secretariats ont propose de supprimer cette disposition, qui
n avait pas un caractere contraignant en I1absence de toute sanction; le commen-
taire pourrait, en revanche, preconiser des modes d'indication de l'oriqine de la
creation utilisee.

Ad article 8 : i) II conviendrait de modifier le titre de cet article pour couvrir
tout le contenu de ce dernier; ii) la derniere phrase relative au cas de recidive
devrait etre supprimee dans chaque alinea; iii) il faudrait supprimer la formule
qui suit le mot "possible" dans chaque alinea; iv) les sanctions penales sont a
proscnre; v) des sanctions administratives leur sont preferables; vi) des sanc
tions pecuniaires sont preferables a des peines d'emprisonnement.

Ad article 8.1) : il y aura lieu de reinanier cet alinea pour preciser qu'il con-
cerne seulement les cas ou il y a tromperie.

Article 9 : i) Cet article pourrait etre fusionne avec l'article 8; ii) sinon
il faudrait modifier le titre, la saisie etant plus une sanction qu'une mesure de
procedure; m] d autres points de procedure devraient egalement etre pris en
consideration, comme le delai de l'article 5.

Ad article 10 : i) II conviendrait d'indiquer plus directement que "la presente
loi ne limite m ne porte atteinte en aucune maniere" a la protection accordee a
un autre titre; n) il conviendrait aussi de mentionner la protection conferee
par la legislation sur la prooriete industrielle (dessins et modeles, marques,
appellations d'origine etc.).

Ad article 9.2) : i) il faudrait supprimer cet alinea; ii) la saisie est une
sanction importante et devrait etre prevue en ayant recours a une technologie
compatible avec les dispositions constitutionnelles pertinentes des divers pays-
in) le sens des termes "exemplaires" et "discreditant" devrait etre harmonise
avec d autres articles des dispositions types.

11. Un ou deux participants ont fait des suggestions en faveur de 1'adoption
d^autres dispositions stipulant i) que la protection des creations du folklore
n est pas limitee dans le temps; ii) qu'aucune disposition de la loi ne doit
avoir pour effet d'entraver 1'utilisation normale des creations du folklore.

rLrPafno 'l^ V9* <*u'une r*union Pil°te latino-americaine se
du folklore a,f"etudier def normes international de protection des creations
du folklore a 1 echelon regional et non pas seulement national.

Reglementation Internationale des aspects "prooriete intpiip-*. n .. A ■,
protection du folkloTe" —L ruelle—2e_la
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Ad article 6.2) : i) L'expression "utilisation fortuite" est trop vague pour d~fi

nir suffisamment la port~e du libre usage; ii) certains types de libre usage pr~vus

par la legislation sur le droit d'auteur devraient aussi etre ~numer~s; iii) i1
conviendrait de citer les cas de libre usage pr~vus par la loi sur le droit d'au
teur; iv) l'interpretation du terme "utilisation fortuite" devrait etre laiss~e A
l'appreciation des autorit~s competentes; v) le commentaire des dispositions types
devrait preciser les cas dans lesquels cette exception est applicable.

Ad article 7 : Les secretariats ont propose de supprimer cette disposition, qui
n'avait pas un caractere contraignant en l'absence de toute sanction; le commen
taire pourrait, en revanche, preconiser des modes d'indication de l'origine de la
creation utilisee.

Ad article 8 : i) 11 conviendrait de modifier le titre de cet article pour couvrir
tout le contenu de ce dernier; ii) la derniere phrase relative au cas de recidive
devrait etre supprimee dans chaque alinea; iii) il faudrait supprimer la forrnule
qui suit le mat "possible" dans chaque alinea; iv) les sanctions penales sont a
proscrire; v) des sanctions administratives leur sont preferables; vi) des sanc
tions pecuniaires sont preferables a des peines d'emprisonnement.

Ad article 8.1) 11 Y aura lieu de re~anier cet alinea pour preciser qu'il con
cerne seulement les cas ou il y a tromperie.

Article 9 : i) Cet article pourrait etre fusionne avec l'article 8; ii) sinon,
il faudrait modifier le titre, la saisie etant plus une sanction qu'une mesure de
procedure; iii) d'autres points de procedure devraient egalement etre pris en
consideration, comme le delai de l'article 5.

Ad article 10 : i) 11 conviendrait d'indiquer plus directement que "la presente
loi ne limite ni ne porte atteinte en aucune maniere" a la protection accordee a
un autre titre; ii) il conviendrait aussi de mentionner la protection conferee
par la legislation sur la propriete industrielle (dessins et modeles, marques,
appellations d'origine etc.).

Ad article 9.2) : i) 11 faudrait supprimer cet alinea; ii) la saisie est une
sanction importante et devrait etre prevue en ayant recours a une technologie
compatible avec les dispositions constitutionnelles pertinentes des divers pays;
iii) le sens des termes "exemplaires" et "discreditant" devrait etre harmonise
avec d'autres articles des dispositions types.

11. Un ou deux participants ont fait des suggestions en faveur de l'adoption
d'autres dispositions stipulant i) que la protection des creations du folklore
n'est pas limit~e dans le temps; ii) qu'aucune disposition de la loi ne doit
avoir pour effet d'entraver l'utilisatjoD normale des cr~ations du folklore.

12. L'expert de la Bolivie a suggere quune reunion pilote latino-americaine se
tienne a La Paz pour ~tudier des normes internationales de protection des creations
du folklore a l'echelon r~gional et non pas seulement national.

Reglementation internationale des aspects "propri~te intellectuelle" de la
protection du folklore

13. Le Repr~sentant du Directeur g~n~ral de l'Unesco a rappel~ les etudes menees
par ce Secretariat en vue d'assurer, au niveau international, la sauvegarde du
folklore dans le cadre d'un ensemble de regles et de pr~ceptes qui tenant compte
du caractere int~gr~ du folklore engloberaient toutes les disciplines qU'il est
susceptible de mettre en oeuvre. 11 a soulign~ que les differents aspects que
comporte la sauvegarde du folklore concernent (i) la d~finition du concept meme
du folklore; (ii) son identification qui appelle une r~glementation sur le plan
de la m~thodologie (collecte, formation de techniciens) ainsi que la mise en
oeuvre de moyens techniques en vue de la collecte, du classement et de l'enregis
trement; (iii) la conservation du folklore qui comporte elle-meme deux valets,
la conservation mat~rielle (mise en memoire des manifestations folkloriques,
conservation et archivage des documents) et le maintien du milieu social qui secrete
les ph~nomenes folkloriques; (iv) la preservation du folklore qui n~cessite

des structures propres a assurer son existence et son developpe~ent; Cv] la
reglementation de son utilisation. •



UNESCO/OMPI/WG.l/FOLK/5

page 5

14. C'est a ce dernier chapitre que se refere I1etude preparee par le Secretariat

de" l'Unesco avec I1assistance du Professeur Carbonnier et contenue dont le document
UNESCO/OMPI/WG.I/FOLK/3 qui d'une part examine les diverses voies de droits suscep-

tibles de proteger sur le plan international le folklore contre une exploitation

illicite et en prevenir la denaturation, et d'autre part esquisse une construction

technique a cet effet.

15. Le Professeur Carbonnier a declare qu'aucune categorie juridique preexistante

ne fournit un cadre pleinement satisfaisant pour assurer la protection donfle
folklore, en tant que production intellectuelle, a besoin dans l'ordre international.

En particulier, la genese collective et evolutive du folklore, 1'impossibility d'en

limiter la protection a une duree ayant un point de depart determinable, empechent

de recourir a un rapprochement avec le droit d'auteur. Sans doute, la protection

du folklore doit comporter un droit moral, comme la protection de la propriety lit-

teraire ou artistique. Mais le droit moral a probablement ici relativement plus

d'importance que dans le cas du droit d'auteur, car le folklore est avant tout pro-

tSge comme I1expression de la personnalite culturelle d'une communaute. Ce qui
n'exclut pas I1existence d'un droit pecuniaire, fonde sur les notions de travail
collectif et d'heritage culturel. Cependant, ce droit doit se connecter avec

des obligations, et notamment avec un devoir de cooperation intellectuelle entre

communautes et nations. Les difficulty que rencontre la protection du folklore dans
l'ordre interne seront probablement plus grandes encore dans l'ordre international.
II en sera ainsi, notamment, de la difficulty qui resulte de la distorsion entre

la communaute d1Emergence et l'Etat centralise, seule personne reconnue en droit
international. II semble, pourtant, que, d'une maniere ou d'une autre, la communaut,

creatrice du folklore devrait §tre associee aux profits que pourrait reclamer, en

son nom, un organisme emanant de l'Etat national. La complexity du probleme est
une raison pour que, dans un premier temps, son examen soit concentre sur les pheno-
menes folkloriques tels que musique, danse, chant, recits oraux qui ont donne lieu

aux abus les plus criants de denaturation et de spoliation.

16 Plusieurs experts sont intervenus pour feliciter le Professeur Carbonnier de
son etude et souligner la richesse des idees qui se degagent de ce rapport.

17. Us ont fait remarquer que le temps qui leur est imparti ne leur permettait

pas de se prononcer sur 1'integralite de ce rapport mais qu'il pourrait etre op-

portun qu'un debat s'institue sur les conclusions envisagees dans cette etude.

18. La proposition d'une nouvelle convocation d'un groupe d1experts a &te reprise
par un participant qui a aussi suggere aux deux Secretariats de soumettre a celui-
ci un document plus elabore et tenant compte des conclusions degagees de 1'etude

du Professeur Carbonnier.

19 La necessity de la protection internationale du folklore a ete soulignee par

la'majorite des experts. L'un d'eux a fait des propositions concretes quant aux
modalitSs de protection au plan international. II s'agirait :

- d'd'une protection automatique inspiree des oeuvres litteraires et artistiques

- d'un enregistrement des oeuvres du folklore au plan national;

- de l'etablissement d'un systeme d'enregistrement international du folklore

combine, le cas echeant, avec I1enregistrement national;

- de 1'institution d'un systeme de licence en matiere d'usage commercial

assujetti au paiement d'une redevance a 1'occasion de 1'utilisation de ce
folklore, systeme fonctionnant sur le plan international par le biais d'un

accord multilateral.

20. L1attention d'un autre expert a ete retenue par le paragraphe 26 de 1'etude
faite par le Professeur Carbonnier et il a ajoute que 1'interet pour son pays

n'est pas d'empecher 1'utilisation du folklore national, mais que la provenance

du folklore utilise soit clairement indiquee. II a en outre insiste sur la neces
site pour les organisations internationales d'apporter une assistance technique
et financiere aux pays en developpement pour une comprehension plus approfondie

des phenomenes folkloriques.
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ci un document plus elabore et tenant compte des conclusions degagees de l'etude
du Professeur Carbonnier.

19. La necessite de la protection internationale du folklore a ete soulignee par
la majorite des experts. L'un ~eux a fait des propositions concretes quant aux
modalites de protection au plan international. 11 s'agirait :

- d'une protection automatique inspiree des oeuvres litteraires et artistiques~

- d'un enregistrement des oeuvres du folklore au plan national;

- de l'etablissement d'un systeme d'enregistrement international du folklore
combine, le cas echeant, avec l'enregistrement national;
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faite par le Professeur Carbonnier et il a ajoute que l'inter@t pour son pays
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Conclusion

21. En conclusion, le Groupe de travail a recommande que les Secretariats redigent

des creation^n f6, ^SP°Sl^iOns ^P68 ^ legislations rationales sur la protection
S Stert!nH? folklore et un commentaire de ce projet en s ■ inspirln^e toutes
les interventions prononcees, qu'elles soient ou non refletees dans le present

reccJSan^ n^ C°nC(;rne leS aspects international. le Groupe de travail a vivement
recommande que, tout en poursuivant leur etude des aspects "propriete intellectuelle"

n I ™ ", folklore a 1-echelon international, les Secretariats s'efforcent,
nJJeau rlaiona^ te^S'.de recenser les Possibilites de protection du folklore au
niveau regional. En meme temps, les etudes entreprises par l'Unesco dans le cadre
d'une approche globale et interdisciplinaire devraient eLe poursui^ies et utilises

Adoption du rapport et cloture de la reunion

les -«i—*• *■<■"«•
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Conclusion

21. En conclusion, le Groupe de travail a recomrnande que les Secretariats redigent
un projet revise de dispositions~ de legislations nationalessurla protection
des creations du folklore et un comrnentaire de ce projet en s'inspirant de toutes
les interventions prononcees, qu'elles soient ou non refletees dans le present
rapport; ce projet ainsi que son comrnentaire devraient etre presentes et examines
plusavant lors d'une reunion ulterieure.

22. En ce qui concerne les aspects internationaux, le Groupe de travail a vivement
recomrnande que, tout en poursuivant leur etude des aspects "propriete intellectuelle"
de la protection du folklore a l'echelon international, les Secretariats s'efforcent,
dans un premier temps, de recenser les possibilites de protection du folklore au
niveau regional. En meme temps, les etudes entreprises par l'Unesco dans le cadre
d'une approche globale et interdisciplinaire devraient etre poursuivies et utilisees
dans la mesure oil elles se rapportent aux aspects "propriete intellectuelle" de la
protection du folklore.

Adoption du rapport et cloture de la reunion

23. Apres l'adoption du present rapport et apres les remerciements d'usage, le
president a prononce la cloture de la reunion.

[L'annexe suit]
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